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 n° 290 636 du 20 juin 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. VAN VRECKOM 

Avenue Adolphe Lacomblé 59-61/5 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 décembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 30 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4 avril 2023 convoquant les parties à l’audience du 21 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. JANSSENS loco Me H. VAN VRECKOM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante déclare être arrivée dans le courant de l’année 2008 en Belgique. 

 

1.2. Le 1er juin 2010, elle a introduit une première demande d’autorisation de séjour sur la base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 13 octobre 2010 et le 21 février 2012, son conseil envoie 

des compléments. Le 21 mai 2013, la partie défenderesse déclare la demande irrecevable. Le même 

jour, elle prend un ordre de quitter le territoire.  
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Par un arrêt n°115.520 du 12 décembre 2013, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après « le 

Conseil ») déclare ce recours irrecevable à défaut d’intérêt dès lors qu’une nouvelle demande fondée 

sur la même disposition a été introduite.  

 

1.3.1. En effet, le 30 août 2013, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 18 mai 2015, la partie défenderesse déclare la demande irrecevable en application de l’article 9ter, § 

3, 4°, et prend un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante. 

 

Ces décisions sont retirées par la partie défenderesse le 23 juillet 2015. 

 

Le 6 octobre 2015, le Conseil prend un arrêt n° 153 941 constatant le retrait de ces actes  

 

1.3.2. Le 8 septembre 2015, la partie défenderesse prend une nouvelle décision déclarant la demande 

visée au point 1.3.1., irrecevable, et prend un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie 

requérante. Ces décisions sont à nouveau retirées le 17 décembre 2015, ce qui est constaté par un 

arrêt du Conseil n°161.798 du 11 février 2016. 

 

1.3.3. Le 12 février 2016, la partie défenderesse prend une nouvelle décision déclarant la demande 

visée au point 1.3.1., irrecevable. Cette décision est toutefois à nouveau retirée le 25 mars 2016, ce qui 

est constaté par un arrêt du Conseil n°167.692 du 17 mai 2016. 

 

1.3.4. Le 24 mai 2016, la partie défenderesse prend une nouvelle décision déclarant la demande visée 

au point 1.3.1., irrecevable, et prend un ordre de quitter le territoire à l’encontre de la partie requérante. 

Ces décisions sont annulées par l’arrêt n°232.912 pris par le Conseil, le 20 février 2020. 

 

1.3.5. Le 30 septembre 2022, la partie défenderesse déclare la demande recevable visée au point 1.3.1. 

recevable mais non fondée, et prend à l’encontre de la partie requérante un ordre de quitter le territoire. 

Il s’agit des actes attaqués qui sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué, 

 

« MOTIF :  

 

L’intéressée invoque un problème de santé à l'appui de sa demande d’autorisation de séjour justifiant, 

selon elle, une régularisation de séjour en Belgique Le Médecin de l'Office des Etrangers (O E ), 

compétent pour l’évaluation de l'état de santé de l'intéressée et, si nécessaire, pour l'appréciation des 

possibilités de traitement au pays d'origine et/ou de provenance, a ainsi été invité à se prononcer quant 

à un possible retour vers la Russie, pays d'origine de la requérante.  

 

Dans son avis médical remis le 30.09.2022, le médecin de l’O.E. atteste que la requérante présente une 

pathologie et affirme que l'ensemble des traitements médicamenteux et suivi requis sont disponibles au 

pays d'origine. Il ajoute que ces soins médicaux sont accessibles à la requérante et que son état de 

santé ne l’empêche pas de voyager. Dès lors, le médecin de l'O.E. conclut qu'il n’y a pas de contre-

indication d'un point de vue médical à un retour de la requérante dans son pays d'origine.  

 

Vu l'ensemble de ces éléments, il apparaît que le certificat médical fourni ne permet pas d’établir que 

l’intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son 

intégrité physique ou que le certificat médical fourni ne permet pas d'établir que l'intéressée souffre 

d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque réel de traitement inhumain ou dégradant 

lorsqu'il existe un traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où elle séjourne.  

 

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu’un retour au pays de séjour soit une atteinte à la directive 

Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH Le rapport du médecin est joint à la présente décision. 

Les documents sur le pays d’origine se trouvent dans le dossier administratif de la requérante.» 

 

- S’agissant du deuxième acte attaqué, 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 
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L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants:  

 

O  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume  

    sans être porteur des documents requis par l'article 2 :  

    - L'intéressée n’est pas en possession d’un visa valable.  

 

Dans le cadre de l'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie 

familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné. La situation a été évaluée 

lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire. Cette évaluation est basée sur tous les éléments 

actuellement dans le dossier :  

 

   1.Unité familiale  

L’intéressée réside chez son fils qui a obtenu la nationalité belge. Aucun élément n'est apporté au 

dossier en vue de démontrer que l’intéressée et son enfant entretiennent une vie de famille effective 

et régulière. Cette personne vit avec son épouse et a ainsi créé son propre noyau familial depuis 

plusieurs années. Elle vit ainsi de manière indépendante. Il est loisible à l'intéressée de revenir 

rendre visite à son fils en levant toutes les autorisations nécessaires. Il est également possible que 

le fils de la requérante rende visite à sa maman dans le pays d’origine.  

Signalons en outre que le fait d’avoir tissé des relations sociales avec des ressortissants belges ne 

peut constituer une éventuelle atteinte à l'article 8 de la CEDH, qui vise exclusivement la 

sauvegarde l’unité familiale et la vie de famille.  

 

   2. Intérêt supérieur de l'enfant  

 Pas d’enfant connu en Belgique.  

 

   3. État de santé (retour)  

 Pas de contre-indication médicale à un retour au pays d’origine.  

 

     Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le   

     Territoire. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. A l’audience, la partie requérante dépose la copie de deux certificats médicaux.  

La partie défenderesse sollicite que ces documents soient écartés des débats.  

 

2.2. Le Conseil estime que l’article 39/62 de la loi du 15 décembre 1980 l’autorise à tenir compte 

d’éléments nouveaux qui ont une incidence sur la solution du litige, lorsque par exemple ils impliquent 

une perte d’intérêt ou une perte d’objet, mais ne l’autorise nullement à prendre en compte de tels 

éléments en vue d’apprécier la légalité de la décision querellée. 

 

En l’occurrence, force est de constater que, de par sa nature et son contenu, les pièces déposées ont 

essentiellement pour vocation à critiquer la légalité de la décision entreprise. 

 

Partant, dès lors qu’elles sont nouvelles, le Conseil rappelle qu’il ne peut y avoir égard et qu’il convient, 

en conséquence, de les écarter des débats. 

 

3. Examen du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de l'erreur manifeste d'appréciation, du défaut de 

motivation matérielle constituant une violation des articles 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, ainsi que de la violation de 

l'obligation de motivation formelle pris des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs, de l'article 3 CEDH, des principes de bonne administration, dont le 

principe du raisonnable ». 

 

Après avoir exposé et développé les dispositions de droit et les principes qu’elle estime violés par les 

actes attaqués, la partie requérante prend notamment une quatrième branche dans laquelle elle expose 
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ce qui suit : « Tel qu’il ressort de l’ensemble des documents médicaux déposés à l'appui de la demande 

de régularisation 9ter, la requérante souffre d’une anémie ferriprive ; 

Selon les informations disponibles, les symptômes d’une anémie ferriprive sont les suivants : 

«Symptomatologie de l'anémie ferriprive 

La plupart des symptômes de carence en fer sont dus à l’anémie. Ces symptômes comprennent une 

fatigue, une perte d'endurance, une dyspnée, une faiblesse, des vertiges et une pâleur. Un autre 

symptôme fréquent est le syndrome des jambes sans repos, qui est une envie désagréable de 

bouger les jambes pendant les périodes d'inactivité. » […] 

Que pour compenser l’incapacité de son corps à absorber le fer, la requérante doit prendre des 

compléments alimentaires, au risque sinon de voir les symptômes s’aggraver ; 

Que le simple fait qu’il s’agisse d’un complément alimentaire, et non d’un médicament, au sens formel 

du terme ne permet pas de considérer qu’il ne s’agit pas d’un traitement nécessaire pour l’une des 

pathologies dont souffre la requérante ; 

Que conformément à l’article 9ter de la Loi, la partie défenderesse est tenue de procéder à l’examen de 

la disponibilité et l’accessibilité du traitement estimé nécessaire dans le certificat médical type. Or, parmi 

les traitements jugés nécessaire par le médecin de la partie requérante dans le certificat médical tvpe, 

se trouve les compléments en fer ; 

Que la disponibilité dudit traitement n’ayant pas été examinée, la décision attaquée, qui se fonde sur cet 

avis, viole en conséquence l’article 9ter, §1er, de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

3.2.1. Le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre 

son identité conformément au § 2 et qui souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour 

sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe 

aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander 

l'autorisation de séjourner dans le Royaume auprès du ministre ou son délégué ». 

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement adéquat 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type prévu par le 

Roi […]. Ce certificat médical indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé 

nécessaire. L'appréciation du risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité 

dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire 

médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin 

peut, s'il l'estime nécessaire, examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts.» 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de 

l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du demandeur 

doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais également « suffisamment 

accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit être prise en compte lors de l’examen de la 

demande. 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle n’implique pas la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par le requérant. Elle n’implique que l’obligation d’informer le requérant des 

raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de 

façon implicite, mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il suffit par conséquent que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 
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3.2.2. En l’occurrence, le premier acte attaqué est fondé sur un avis du fonctionnaire médecin daté du 

30 septembre 2022 lequel indique, en substance, que la partie requérante souffre d’ «  Hypothyroïdie 

avec nodule lobaire G ; 

• Œsophagite grade D / hernie hiatale / béance cardiale ; 

• Cataracte bilatérale « à opérer » depuis 2013 ; 

• hallux valgus bilatéral ; 

• cyphose dorsale ; 

• spondylarthrose ; 

• ostéoporose; ». 

 

Pathologies pour lesquelles le traitement actif actuel se compose de :  «  

• L-Thyroxine® (= Levothyroxine) ; 

• Pantomed® (= Pantoprazole); 

• Calcium (= dénomination commune internationale); 

• Ferrodyn® ; 

• Paracetamol (= dénomination commune internationale); 

• Ibuprofène (= dénomination commune internationale); 

• D-Cure® (= Colécalciférol) » 

Le médecin-conseil ajoutant toutefois que « Ferrodyn® est un complément alimentaire et non un 

médicament ; la disponibilité au pays de retour n’en sera donc pas recherchée ». 

 

Il ressort toutefois du résumé, par le médecin-conseil de la partie défenderesse, repris dans l’avis 

médical du 30 septembre 2022, des deux derniers certificats médicaux circonstanciés du 1er septembre 

2020 et du 17 juin 2022 dressés par le médecin généraliste de la partie requérante, le Dr E.G., que la 

partie requérante souffre notamment d’anémie ferriprive pour lequel le traitement constitue en 2020 en 

du « Ferrograd® » et en 2022 en du « Ferrodyn® ». 

 

Toutefois, bien qu’il ressort de ce qui précède que la partie défenderesse ne conteste pas que la partie 

requérante souffre d’anémie ferriprive constituant une des pathologies listées, qui est susceptible 

d’entraîner « un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le 

pays où il séjourne », l’examen du dossier administratif révèle que le dernier certificat médical 

circonstancié du 17 juin 2022 susvisé n’y a pas été déposé, empêchant dès lors le Conseil de contrôler 

les termes exacts de celui-ci.  

 

Dans sa requête, la partie requérante expose néanmoins que l'anémie ferriprive est due à une 

« carence en fer » qui doit être compensée par un apport de compléments en fer, soit du Ferrodyn et/ou 

du Ferrograd, ce qui est confirmé par la lecture du certificat médical circonstancié du 1er septembre 

2020. 

 

Il s’ensuit qu’indépendamment de la question de savoir si le Ferrodyn est un complément alimentaire ou 

un médicament, il n’est pas contesté qu’il est nécessaire au traitement de l’anémie ferriprive dont souffre 

la partie requérante et que sa disponibilité et son accessibilité devaient être examinées au pays 

d’origine, quod non en espèce. Le Conseil constate que le médecin-conseil de la partie défenderesse 

n’a pas non plus opéré de recherches concernant le « Ferrograd », pas plus que pour une éventuelle 

alternative de supplément en fer disponible en Russie. 

 

3.2.3. La partie défenderesse expose dans sa note d’observations qu’elle « ne peut que constater que la 

partie requérante ne conteste pas que le « Ferrodyn » est un complément alimentaire et non un 

médicament et estime qu’elle n’a donc pas intérêt à reprocher au médecin fonctionnaire de ne pas avoir 

vérifié sa disponibilité. Elle considère en outre qu’en soutenant qu’il s’agirait d’un traitement, elle se 

borne à prendre le contrepied de l’avis du médecin fonctionnaire sans démontrer qu’il aurait commis une 

erreur manifeste d’appréciation, seule susceptible d’être sanctionnée par votre Conseil ». Elle ne peut 

être suivie au vu de ce qui précède et ce d’autant moins que dans le cadre de l’ostéoporose dont souffre 

également la partie requérante, la recherche de « vitamin D supplements-alternative medication » a 

quant à elle été réalisée. 

 

3.2.4. Le moyen unique pris de la violation de l’article 9ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 est fondé 

et suffit à annuler le premier acte attaqué 
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3.3. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif (par 

le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette 

annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante est à nouveau pendante suite à l’annulation du premier acte attaqué par le présent arrêt.  

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne 

administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle 

statue. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second acte 

attaqué, pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et l'ordre de quitter le territoire, 

pris le 30 septembre 2022, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt juin deux mille vingt-trois par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 


